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	Rapport de la Secrétaire générale

	INFORMATIONS ACTUALISÉES SUR LE PLAN D'ACTION DE L'UIT POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PACTE NUMÉRIQUE MONDIAL

	Objet
L'objectif du présent document est de fournir des informations actualisées sur le plan d'action de l'UIT en mettant en évidence les activités actuellement menées par l'Union à l'appui de la mise en œuvre du Pacte numérique mondial.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Partenariats et coopération internationale.
Incidences financières
Les coûts sont couverts par le budget alloué pour la période 2024-2025.
__________________
Références
Résolutions A/RES/76/307, A/77/L.109 (Décision 77/568), A/77/L.63, A/78/L.77 (Décision 78/555), A/79/L.2 et A/79/L.3 de l'Assemblée générale des Nations Unies; Documents C19/INF/8, C20/INF/3, C21/INF/2, C22/INF/2, C23/INF/8, C23/INF/9, C24/55, C24/INF/9 et CWG-WSIS&SDG-42/10.




L'UIT est résolue à assumer le rôle de chef de file de la transformation numérique mondiale, dans la droite ligne des objectifs du Pacte numérique mondial adopté par les États Membres au Sommet de l'avenir en septembre 2024 en tant qu'annexe du Pacte pour l'avenir. En sa qualité d'institution spécialisée des Nations Unies pour les télécommunications/TIC, l'UIT joue un rôle déterminant pour promouvoir la collaboration internationale, stimuler l'innovation et faire en sorte que les technologies numériques contribuent à la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD).
Le présent document vise à fournir des informations actualisées sur l'avancement de la mise en œuvre du Plan d'action de l'UIT depuis la dernière séance du Groupe de travail du Conseil sur le SMSI et les ODD, tenue début février 2025, en mettant en évidence les mesures stratégiques prises par l'UIT à l'appui du Pacte numérique mondial, y compris les activités destinées à renforcer la connectivité universelle, à faire progresser l'élaboration de normes sur l'utilisation responsable de l'intelligence artificielle (IA) et à promouvoir l'inclusion numérique.
1	Informations actualisées sur l'intégration des objectifs du Pacte numérique mondial dans les mandats de l'UIT
Les objectifs, principes et engagements énoncés dans le Pacte numérique mondial coïncident directement avec les mandats actuels de l'UIT. L'Union aide activement les États Membres à mettre en œuvre le Pacte numérique mondial dans le cadre des réunions de ses organes directeurs et de ses initiatives, en mettant l'accent sur la connectivité universelle, les normes relatives à l'utilisation responsable de l'IA, l'inclusion numérique et la fourniture d'un appui sur mesure aux pays pour les aider à aligner leurs stratégies nationales sur les objectifs mondiaux dans le domaine du numérique et à parvenir à une transformation numérique durable.
	La section ci-après contient des informations actualisées sur les mesures de l'UIT liées aux Objectifs 1 et 3, entre autres, du Pacte numérique mondial[footnoteRef:1]: [1: 	L'exposé intitulé "An overview of the Global Digital Compact – including ITU's related actions" (Aperçu du Pacte numérique mondial, y compris des actions correspondantes de l'UIT), présenté aux GTC en 2024, est disponible ici.] 

Objectif 1 du Pacte numérique mondial: Réduire toutes les fractures numériques et avancer plus rapidement dans la mise en œuvre des objectifs de développement durable
–	L'UIT collabore avec diverses parties prenantes pour réduire les fractures numériques et accélérer les progrès vers la réalisation des ODD. Les activités menées consistent notamment à définir des indicateurs clés, à collaborer avec le Colloque sur les indicateurs des télécommunications/TIC dans le monde (WTIS) et l'UNESCO, à accroître la résilience via l'élaboration de normes et de politiques, à connecter les écoles grâce à l'initiative Giga créée avec l'UNICEF, à promouvoir la durabilité via l'initiative sur l'Action du secteur du numérique pour l'environnement, à réduire la fracture numérique entre les hommes et les femmes dans le cadre du Partenariat mondial EQUALS, à combler les écarts en matière de compétences

		par l'intermédiaire de l'Académie de l'UIT et des partenariats noués avec l'OIT, et à faire progresser les initiatives sur l'infrastructure publique numérique et sur les investissements dans l'infrastructure numérique.
L'UIT joue un rôle central dans le domaine de la connectivité par satellite en supervisant l'attribution des fréquences radioélectriques, en gérant l'enregistrement des fréquences attribuées aux services par satellite et en garantissant les conditions réglementaires nécessaires pour répondre à la demande croissante de ces services, en particulier dans les zones isolées. Cela consiste notamment à faciliter l'utilisation d'applications avancées comme la télémédecine et le cyberenseignement.
Objectif 2 du Pacte numérique mondial: Rendre l'économie numérique plus inclusive et faire profiter toutes et tous de ses avantages
–	Les examens et les lignes directrices de l'UIT sur la réglementation nationale des TIC favorisent l'accès à l'économie numérique à l'échelle mondiale, tandis que le Colloque mondial des régulateurs (GSR) facilite les échanges entre les régulateurs. L'Académie de l'UIT et les formations aux compétences numériques permettent d'améliorer l'échange de connaissances et le renforcement des compétences aux fins de la transformation numérique et diverses initiatives stimulent l'innovation, en particulier au sein des populations marginalisées.
Objectif 3 du Pacte numérique mondial: Favoriser un espace numérique inclusif, ouvert, sûr et sécurisé qui respecte, protège et promeut les droits humains
–	L'UIT et le Haut-Commissariat aux droits de l'homme (HCDH) intensifient leur collaboration afin de bâtir un avenir numérique fondé sur les droits humains. Grâce à une dynamique croissante, due notamment à la plate-forme sur l'IA au service du bien social et à la World Standards Cooperation (WSC), l'UIT intègre les principes relatifs aux droits humains dans l'élaboration des normes techniques, en particulier dans des domaines émergents comme le filigranage des contenus générés par l'IA, l'authenticité des contenus multimédias et la détection de l'hypertrucage.
–	Le Forum du SMSI constitue toujours une tribune multi-parties prenantes essentielle pour promouvoir l'inclusion numérique, la sécurité et la responsabilisation. En outre, les États Membres seront activement mobilisés dans le cadre de mécanismes spéciaux, y compris les groupes de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants et sur l'Internet. Les activités complémentaires consisteront notamment à élaborer des lignes directrices fondées sur les droits, des supports de formation, des outils sur la sécurité en ligne et des documents de recherche, essentiellement pour promouvoir des environnements en ligne sécurisés favorisant l'autonomisation des enfants et d'autres groupes vulnérables. Ces initiatives s'inscrivent directement dans la vision d'un espace numérique ouvert, inclusif, sécurisé et fondé sur les normes internationales en matière de droits humains, telle qu'elle est décrite dans le Pacte numérique mondial.
Objectif 4 du Pacte numérique mondial: Promouvoir des modèles de gouvernance des données qui soient responsables, équitables et interopérables
–	Les travaux de l'UIT relatifs aux indicateurs de l'Indice de développement des TIC (IDI), à l'Indice mondial de cybersécurité (GCI) et à d'autres statistiques, ainsi que la collaboration entre la Commission des Nations Unies sur le large bande et l'UNESCO, notamment son Groupe de travail sur la gouvernance des données, et les efforts déployés par le TSB pour garantir l'interopérabilité des données contribuent à la réalisation de cet objectif.
Objectif 5 du Pacte numérique mondial: Renforcer la gouvernance internationale de l'intelligence artificielle pour le bien de l'humanité
–	Le GSR de l'UIT et le Groupe de travail interinstitutions sur l'IA (GTI-IA), dirigé par l'UIT et l'UNESCO, s'appuient sur leurs travaux essentiels, tandis que la World Standards Cooperation (WSC), créée par l'UIT, l'ISO et la CEI, permet de renforcer les échanges sur les normes. Le TSB compte actuellement plus de 165 normes relatives à l'IA et 150 autres en cours d'élaboration, et tire parti de sa composition unique pour collaborer avec les principaux membres des milieux techniques, commerciaux et communautaires et pour renforcer la collaboration avec d'autres institutions des Nations Unies, dont l'OMS, la FAO, l'OMM, l'AIEA et le PNUD, entre autres.
Une mise en correspondance détaillée de la mise en œuvre du Pacte numérique mondial dans le cadre du processus du SMSI et des activités de l'UIT figure dans l'annexe du Plan d'action, et un tableau comparatif sur les activités de l'UIT et du SMSI se rapportant aux objectifs du Pacte numérique mondial est disponible ici.


2	Informations actualisées sur le renforcement de la coopération numérique à l'échelle du système des Nations Unies
L'UIT contribue activement à renforcer la coordination au sein du système des Nations Unies pour favoriser la coopération intersectorielle dans le domaine du numérique, notamment en participant aux travaux du comité de pilotage de l'ONU chargé de l'exécution du Pacte présidé par le Secrétaire général de l'ONU, en présidant le Groupe de travail des technologies numériques aux côtés du Bureau des technologies numériques et émergentes et en participant aux travaux d'autres groupes de travail connexes. Grâce à ces efforts, l'UIT entend faire en sorte que les questions numériques soient traitées de façon cohérente au sein du système des Nations Unies, pour favoriser une appropriation collective du Pacte numérique mondial et appuyer sa mise en œuvre.
2.1	Groupe de travail des technologies numériques
Créé en octobre 2024, le Groupe de travail des technologies numériques (WGDT) a élaboré son mandat et son programme de travail afin de définir sa structure. Ce groupe, présidé par l'UIT et le Bureau des technologies numériques et émergentes, est chargé de suivre la mise en œuvre du Chapitre 3 du Pacte pour l'avenir, intitulé "Les sciences, la technologie et l'innovation et la coopération numérique" ainsi que du Pacte numérique mondial.
Sous l'égide du Comité de pilotage du Secrétaire général de l'ONU, le Groupe WGDT est chargé de coordonner et de superviser l'exécution des tâches confiées aux organismes du système des Nations Unies, y compris celle confiées au Secrétaire général de l'ONU, tout en surveillant, en suivant et en appuyant les mesures prises en faveur des États Membres et des parties prenantes concernées, dans la limite de ses compétences. En outre, il analysera et promouvra la mise en œuvre des mesures relevant de sa compétence et fournira un appui aux coordonnateurs résidents et aux équipes de pays des Nations Unies pour garantir la bonne mise en œuvre du Pacte numérique mondial par l'intermédiaire des structures existantes.
Le groupe de travail a établi six sous-groupes couvrant le Chapitre 3 du Pacte pour l'avenir sur les sciences, la technologie et l'innovation et la coopération numérique, ainsi qu'un sous‑groupe pour chacun des objectifs du Pacte numérique mondial. En plus de coprésider le groupe de travail lui-même, l'UIT codirige les sous-groupes dédiés à l'Objectif 1 du Pacte numérique mondial sur les fractures numériques et l'Objectif 5 sur l'intelligence artificielle. L'une des priorités majeures du groupe de travail sera d'élaborer le plan de mise en œuvre du Pacte dont il est question au § 71 du Pacte numérique mondial. Il serait intéressant que les États Membres apportent des précisions additionnelles sur leur souhait concernant la forme du plan de mise en œuvre.
La réunion inaugurale du Groupe de travail des technologies numériques, tenue le 21 octobre 2024, a essentiellement visé à définir le domaine de compétence du groupe et des plans ont été élaborés pour parachever les stratégies et les mesures à prendre. Depuis, le groupe s'est réuni plusieurs fois de manière informelle pour partager des informations sur la mise en œuvre du Pacte numérique mondial, définir son mandat et faire progresser son programme de travail. Les représentants des entités assurant la coprésidence du groupe ont fourni des informations sur les progrès relatifs aux plans de mise en œuvre du Pacte numérique mondial à diverses parties, y compris aux États Membres dans le cadre du Groupe des amis des technologies numériques à New York, aux entreprises à l'occasion d'une manifestation accueillie par le United States Council for International Business (USCIB) et l'Initiative "Business Action to Support the Information Society" (ICC BASIS), aux acteurs de la société civile lors du Forum sur la gouvernance de l'Internet de 2024 tenu à Riyad, à l'occasion de la réunion de la Coalition pour la liberté en ligne tenue à Genève, et aux institutions des Nations Unies dans le cadre du groupe de travail interinstitutions des Nations Unies sur la science, la technologie et l'innovation. Les participants à la réunion des responsables tenue le 27 février 2025 ont achevé l'élaboration du mandat et du programme de travail et ont sollicité des orientations quant aux prochaines étapes.
Des initiatives de l'UIT portant sur des questions clés comme la fracture numérique, l'économie numérique, la maîtrise des outils numériques, l'inclusion, la sécurité et la sûreté en ligne, les données et l'intelligence artificielle, ainsi que des initiatives d'autres entités et organismes des Nations Unies ont été intégrées dans le programme de travail du groupe. L'UIT aide le groupe de travail à faire progresser la mise en œuvre du Pacte numérique mondial en tirant parti des mécanismes existants, y compris, mais non exclusivement, l'Initiative Giga, la Journée internationale des jeunes filles dans le secteur des TIC, le Partenariat EQUALS, l'Action du secteur numérique pour l'environnement, l'Académie de l'UIT et les mécanismes de renforcement des compétences numériques, le Partenariat sur la mesure des TIC, l'Initiative "Le numérique au service des ODD", la plate-forme sur la réglementation du numérique, la Commission de l'UIT sur le large bande, les échanges sur les normes relatives à l'IA et la Coalition pour les compétences associées à l'IA. En outre, les grandes conférences et manifestations de l'UIT, dont le Colloque mondial des régulateurs (GSR), le Sommet mondial sur l'IA au service du bien social, le Forum du SMSI, le Sommet international sur les normes relatives à l'IA, la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR), l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), sont reconnues comme des mécanismes existants et/ou des manifestations décisives pour 2025 et au-delà.
2.2	Autres groupes de travail sur la mise en œuvre du Pacte
L'UIT participe activement aux activités d'autres groupes de travail établis sous l'égide du Comité de pilotage chargé de l'exécution du Pacte, y compris ceux dont les travaux sont axés sur la contribution du Pacte à la réalisation des ODD, la paix et la sécurité, la réforme de l'architecture financière internationale, la réforme du système de gouvernance des Nations Unies et la jeunesse.
Il est à noter que l'UIT a été désignée coresponsable, conjointement avec le Bureau des affaires de désarmement de l'ONU et le Bureau des technologies numériques et émergentes, de la Mesure 27, alinéa c) du Pacte, qui consiste à réduire les fractures numériques et à améliorer la coopération internationale pour tirer parti des technologies numériques, dans le cadre du Groupe de travail sur la paix et la sécurité. L'UIT contribue également, aux côtés d'autres entités, aux travaux sur la Mesure 24, alinéa b) du Pacte. Si cette disposition vise à renforcer la coopération internationale pour prévenir et combattre la criminalité transnationale organisée sous toutes ses formes, y compris lorsqu'elle est commise au moyen de systèmes reposant sur des technologies de l'information et de la communication, l'UIT contribuera, si nécessaire, aux activités relevant de son mandat pour instaurer la confiance et la sécurité dans l'utilisation des TIC.
En outre, l'UIT participe aux travaux du Groupe de travail sur la réforme du système de gouvernance des Nations Unies et contribue, dans ce cadre, aux activités visant à renforcer le système des Nations Unies, à améliorer la coopération internationale en matière d'exploration de l'espace, à garantir le respect des droits humains et à relever les défis mondiaux. Elle dresse la liste des initiatives clés comme le SMSI, Partner2Connect et l'Initiative "Alertes précoces pour tous" (EW4A) à l'appui de ces efforts.
2.3	Groupe de travail interinstitutions sur l'intelligence artificielle
Par ailleurs, le Comité de haut niveau sur les programmes (HLCP), sous l'égide du Conseil des chefs de secrétariat (CCS), reconnaissant l'importance du Groupe de travail interinstitutions sur l'IA (GTI-IA), coprésidé par l'UIT et l'UNESCO, a demandé à ce que ses travaux soient harmonisés et que les institutions du système des Nations Unies appuient la mise en œuvre du Pacte numérique mondial. L'UIT et l'UNESCO collaborent actuellement avec d'autres institutions membres du Groupe GTI-IA afin de fournir des contributions au Groupe de travail des technologies numériques, ainsi qu'un programme de travail actualisé sur 12 mois pour les travaux du Groupe. En outre, le Groupe GTI-IA tient des réunions communes avec le sous-groupe 5 du Groupe de travail des technologies numériques, codirigé par l'UIT, le Bureau des technologies numériques et émergentes et l'UNESCO, pour faire en sorte que les contributions des institutions du système des Nations Unies soient prises en compte dans les processus prescrits dans le Pacte numérique mondial.
2.4	Manifestations "Parlons du numérique" dédiées au Pacte numérique mondial
L'UIT organise régulièrement des rencontres sur le thème "Parlons du numérique" en collaboration avec des institutions des Nations Unies et des organisations internationales basées à Genève qui composent notre réseau "Geneva Digital Kitchen", pour échanger sur les nouvelles tendances dans le domaine du numérique, partager des informations sur les initiatives et renforcer la collaboration. Les réunions organisées récemment dans ce cadre ont essentiellement porté sur la manière dont ces efforts de collaboration peuvent créer des synergies intéressantes pour répondre aux différents besoins des États Membres et des parties prenantes, en particulier pour le suivi de la mise en œuvre du Pacte numérique mondial. Le groupe a élaboré le "plan de contribution de Genève" pour appuyer la mise en œuvre du Pacte et encourager cet esprit de collaboration.
Créé en janvier 2025, le réseau "Geneva Digital Kitchen" a lancé une série de débats thématiques approfondis sur le Pacte numérique mondial, en commençant par une séance sur les droits humains menée par le HCDH. Elle a été suivie, en mars, d'un deuxième débat consacré aux technologies numériques et à l'avenir des travaux organisé en collaboration avec l'OIT. À l'occasion de son rassemblement de mars, le groupe a également envisagé de créer un pôle de données sur la mesure des TIC, fondé sur le pôle de données de l'UIT, en tant qu'élément clé du plan de contribution de Genève, qui jouera un rôle important pour appuyer la mise en œuvre du Pacte numérique mondial et contribuer aux efforts d'évaluation du Pacte.

______________
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